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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 9 octobre 2008 modifiant l’arrêté du 29 avril 1970 modifié fixant pour le gazole, les
émulsions d’eau dans du gazole, les gaz de pétrole liquéfiés et les carburéacteurs des
conditions d’emploi ouvrant droit à l’application du régime fiscal privilégié institué par
l’article 265 du code des douanes en matière de taxe intérieure de consommation 

NOR : BCFD0824506A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu le code des douanes, et notamment ses articles 265-1, tableau B, et 265 B ;

Vu l’arrêté du 29 avril 1970 modifié fixant pour le gazole, les émulsions d’eau dans du gazole, les gaz de
pétrole liquéfiés et les carburéacteurs des conditions d’emploi ouvrant droit à l’application du régime fiscal
privilégié fixé par l’article 265 du code des douanes en matière de taxe intérieure de consommation,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le premier alinéa de l’article 1er du chapitre Ier de l’arrêté du 29 avril 1970 susvisé est remplacé
par le texte suivant :

« Pour l’application du tableau B figurant au 1 de l’article 265 du code des douanes et sous réserve des
dispositions de l’article 2 ci-après, le gazole “sous conditions d’emploi”, admis au bénéfice du taux réduit de la
taxe intérieure de consommation, est le gazole visé à l’indice 20 de ce tableau et le fioul domestique classé à
l’indice 21. »

Art. 2. − Après le dernier alinéa du h du III du A de l’article 1er du chapitre Ier de l’arrêté du 29 avril 1970
susvisé, ajouter le texte suivant :

« Les engins précités peuvent également bénéficier du régime fiscal privilégié du gazole par remboursement
annuel du différentiel de taxe intérieure de consommation entre le gazole identifié à l’indice 22 et le gazole
identifié à l’indice 20, mentionnés au tableau B du 1 de l’article 265. Le bénéfice de ce remboursement est
subordonné à l’installation d’un dispositif permettant de comptabiliser la consommation annuelle de l’engin. Ce
dispositif doit être préalablement agréé par le directeur général des douanes et droits indirects.

La récupération annuelle des données fournies par ces dispositifs ainsi que leur transmission à
l’administration et à l’opérateur sont effectuées par un prestataire agréé par le directeur général des douanes et
droits indirects. Ce prestataire a également qualité d’organisme agréé pour participer en qualité de consultant au
contrôle des dispositifs en vue de leur agrément. »

Art. 3. − Le directeur général des douanes et droits indirects est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 octobre 2008.

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique, 

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général

des douanes et droits indirects :
L’inspecteur des finances,

chargé de la sous-direction
des droits indirects,

H. HAVARD
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Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire, 
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l’énergie,
P.-M. ABADIE


